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Recommandation pour approbation

Le Conseil d'administration est invité à approuver la recommandation relative à une
proposition de don au titre du guichet mondial/régional, telle qu’elle figure au
paragraphe 7.

Rapport du Président concernant une proposition de
don au titre du guichet mondial/régional dans le cadre
du Mécanisme d'assistance pour les peuples autochtones

J’ai l’honneur de présenter le rapport et la recommandation ci-après concernant une
proposition de don dans le cadre du Mécanisme d'assistance pour les peuples
autochtones d’un montant de 1,5 million d’USD.

Première partie – Introduction

1. Dans le présent rapport, il est recommandé au FIDA d’apporter un appui à l'appel à
propositions du Mécanisme d'assistance pour les peuples autochtones (le
Mécanisme) pour le cycle 2014.

2. Le document relatif au don soumis au Conseil d’administration pour approbation
figure en annexe au présent rapport:

Instance internationale des femmes autochtones, Fondation Tebtebba et
Kivulini Trust: Mécanisme d'assistance pour les peuples autochtones – appel à
propositions 2014.

3. Les objectifs et la teneur de la proposition de don considérée sont conformes à
l’évolution des objectifs stratégiques du FIDA ainsi qu’à la politique du Fonds en
matière de dons.

4. L’objectif stratégique primordial qui guide la Politique révisée du FIDA en matière de
dons, approuvée par le Conseil d’administration en décembre 2009, est de
promouvoir des approches et technologies efficaces ou novatrices ainsi que des
politiques et institutions qui favorisent le développement agricole et rural en donnant
aux populations pauvres, femmes et hommes, des zones rurales des pays en
développement les moyens d’accroître leurs revenus et d’améliorer leur sécurité
alimentaire.

5. Cette politique a pour ambition d'obtenir les résultats suivants: a) promotion
d'activités innovantes et élaboration de technologies et d'approches novatrices au
profit du groupe cible du FIDA; b) activités de sensibilisation, de plaidoyer et de
concertation sur les politiques s'agissant des questions importantes pour les ruraux
pauvres menées par ce groupe cible ou en son nom; c) renforcement de la capacité
des institutions partenaires à fournir toute une gamme de services d'aide aux ruraux
pauvres; et d) promotion, auprès des parties prenantes au sein des régions et de
l'une à l'autre, de l'assimilation des enseignements, de la gestion des savoirs et de la
diffusion de l'information au sujet des questions liées à la réduction de la pauvreté
rurale.

6. Le don proposé est conforme à l’objectif et aux résultats escomptés de la Politique
révisée du FIDA en matière de dons. Il concourt à la réalisation de l'objectif de cette
politique consistant à affiner la connaissance et la compréhension, par les
communautés et organisations de peuples autochtones, de ce qui constitue des
approches et technologies efficaces ou innovantes, de façon à faciliter l'élaboration
de politiques porteuses et la mise en place d'institutions qui servent les intérêts des
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autochtones pauvres, femmes et hommes. Le don contribuera à la réalisation des
objectifs de la politique du FIDA grâce aux éléments suivants: i) promotion
d'activités, de technologies et d'approches novatrices conçues par l'un des groupes
cibles du FIDA – les peuples autochtones – et à son profit; ii) promotion d'activités
de sensibilisation, de plaidoyer et de concertation sur des politiques sur des
questions importantes pour les ruraux pauvres, en particulier les peuples
autochtones; iii) renforcement de la capacité des institutions partenaires à fournir
toute une gamme de services d’aide aux ruraux pauvres, en particulier les
organisations autochtones qui cogéreront le Mécanisme à l'échelon régional ainsi que
– selon la nature des petits projets concernés – les organisations locales; et
iv) soutien à la diffusion des enseignements tirés et à la gestion des savoirs et de
l’information sur les problèmes de réduction de la pauvreté rurale, parmi les parties
prenantes au sein des régions et entre elles, en particulier les informations et savoirs
sur les peuples autochtones.

Deuxième partie – Recommandation

7. Je recommande que le Conseil d'administration approuve le don proposé en
adoptant la résolution suivante:

DÉCIDE: que le Fonds, dans le but de financer en partie l'appel à propositions
2014 du Mécanisme d’assistance pour les peuples autochtones, accordera un
don ne dépassant pas quatre cent quatre-vingt-sept mille deux cents dollars
des États-Unis (487 200 USD) à l'Instance internationale des femmes
autochtones; un don ne dépassant pas cinq cent vingt-cinq mille six cents
dollars des États-Unis (525 600 USD) à la Fondation Tebtebba; et un don ne
dépassant pas quatre cent quatre-vingt-sept mille deux cents dollars des
États-Unis (487 200 USD) à Kivulini Trust, à l’appui d’un programme de trois
ans. Ce don sera régi par des modalités et conditions conformes en substance
aux modalités et conditions indiquées dans le présent rapport.

Le Président
Kanayo F. Nwanze
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Instance internationale des femmes autochtones,
Fondation Tebtebba et Kivulini Trust: Mécanisme
d'assistance pour les peuples autochtones – appel à
propositions 2014

I. Contexte
1. Dans le monde entier, on compte plus de 370 millions d’autochtones déclarés,

vivant dans au moins 70 pays. L’une des causes profondes de la pauvreté des
peuples autochtones et de leur marginalisation réside dans la perte de maîtrise des
terres, des territoires et des ressources naturelles qui étaient traditionnellement les
leurs. Les peuples autochtones ne considèrent pas la pauvreté uniquement comme
un manque de revenus; ils ont un concept de la pauvreté et du développement qui
exprime leurs propres valeurs, besoins et priorités. Fondées sur une relation étroite
avec l'environnement, les valeurs des peuples autochtones reposent souvent sur
une approche globale du bien-être qui met l'accent sur l'harmonie avec la nature,
l'autogouvernement au sein de leurs communautés, l'intangibilité des droits sur les
terres et les ressources, l'identité culturelle et la dignité.

2. Ces dix dernières années, au fil de l'évolution du partenariat entre le FIDA et les
peuples autochtones, le Fonds a pris des mesures pour faciliter la maîtrise par les
peuples autochtones de leurs propres efforts de développement. Le rôle de pionnier
que joue le FIDA dans ce domaine est largement reconnu par les peuples
autochtones et par le système des Nations Unies au niveau international. Outre les
projets financés grâce à des prêts du FIDA, le Mécanisme d'assistance pour les
peuples autochtones, aujourd'hui dans son quatrième cycle, fait partie des
instruments de financement des petits projets conçus et mis en œuvre par les
communautés et organisations des peuples autochtones. La gouvernance et la mise
en œuvre du Mécanisme repose sur la participation pleine et effective des peuples
autochtones. Le Mécanisme est administré par un conseil, composé principalement
de représentants des institutions des peuples autochtones, qui est chargé de
formuler des orientations stratégiques et de prendre les décisions finales quant à
l'attribution des dons. Le Mécanisme est géré au niveau régional par trois
organisations de peuples autochtones, qui assurent l’acheminement des ressources
aux organisations locales et le suivi des petits projets mis en œuvre par les
communautés des peuples autochtones.

II. Justification et pertinence pour le FIDA
3. Comme les données d'expérience du FIDA en témoignent et ainsi que l'ont confirmé

les trois cycles précédents du Mécanisme en 2007, 2008 et 2011, les peuples
autochtones peuvent, en leur qualité de parties prenantes, jouer un rôle essentiel
dans la définition des stratégies de développement. Ils sont directement confrontés
à certains des principaux problèmes liés à la pauvreté rurale aux niveaux national
et mondial, notamment la gestion des ressources naturelles, la biodiversité et le
changement climatique. Le FIDA non seulement reconnaît les besoins des peuples
autochtones, mais il accorde de la valeur à leurs contributions et au vaste potentiel
inexploité qu'elles représentent, en particulier au bénéfice du développement
durable. Les peuples autochtones ont souvent une connaissance irremplaçable de la
nature et de ses processus. Ils sont les gardiens d'une grande partie de la
biodiversité mondiale. Leurs traditions et leurs approches intégrées sont aujourd'hui
synonymes de modernité, car  elles mettent l'accent sur la profonde connexion qui
existe entre les sociétés humaines et les écosystèmes. Le rôle essentiel des peuples
autochtones dans le développement durable est de nature sociale et culturelle,
mais aussi économique et environnementale.
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4. Au travers de dons de faible montant (entre 20 000 USD et 50 000 USD) et d'une
durée maximale de deux ans, le Mécanisme appuie des initiatives émanant de la
demande des communautés de peuples autochtones, en finançant des microprojets
qui sont conçus et mis en œuvre par les peuples autochtones et tirent parti de la
culture, de l'identité, des savoirs et des ressources naturelles autochtones. Le
Mécanisme finance des projets qui s'attachent à améliorer l'accès aux principaux
processus de prise de décision, à donner aux communautés autochtones les
moyens de trouver des solutions aux problèmes auxquels ils sont confrontés et à
promouvoir la collaboration dans la sphère publique et privée. Le Mécanisme est
géré selon un processus concurrentiel. Suite à un appel à propositions lancé au
niveau mondial, toutes les demandes admissibles reçues en temps opportun sont
examinées et évaluées en fonction de la pertinence du projet, de sa faisabilité, de
la capacité et de la crédibilité de l'institution porteuse, et de la conformité du
développement avec la culture et l'identité des peuples autochtones.

5. Les savoirs générés par les initiatives appuyées par le Mécanisme informent les
projets financés par le FIDA sur les besoins, solutions et innovations autochtones,
en particulier par le biais des conseils techniques recueillis dans le cadre du
processus d'amélioration de la qualité mené par le FIDA. Conformément à la
politique d'engagement du FIDA aux côtés des peuples autochtones, la participation
des organisations autochtones est systématiquement intégrée à la formulation des
stratégies de pays, à la concertation sur les politiques et à toutes les étapes du
cycle du projet. Le don proposé permettra aux organisations régionales et locales
de renforcer leur participation aux activités du FIDA en établissant un lien entre les
dons du Mécanisme et les opérations du FIDA en cours et à venir dans les pays
d'Afrique, d'Amérique latine et des Caraïbes, et d'Asie et du Pacifique.

6. Une évaluation indépendante du Mécanisme sera effectuée d'ici la fin de 2015. Elle
permettra de définir et de formuler l'orientation stratégique que le FIDA devrait
suivre pour renforcer son partenariat avec les peuples autochtones au travers du
Mécanisme, et elle examinera les modalités de l'appui apporté à ce dernier,
notamment une stratégie de sortie, un modèle de viabilité financière à long terme
et, pour le FIDA, une participation renforcée à la gouvernance.

III. Le don proposé
7. L'objectif global de la proposition de don est de favoriser le développement

autonome dans le cadre de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des
peuples autochtones en renforçant les communautés et organisations des peuples
autochtones. Le programme a pour objectifs de renforcer la capacité des
communautés et organisations locales des peuples autochtones à concevoir et
mettre en œuvre des projets de développement fondés sur leur identité, leur
culture et leurs savoirs ainsi que sur les ressources naturelles dont ils disposent; de
consolider leurs réseaux au niveau régional et de les relier aux initiatives locales de
développement; et de générer et partager des savoirs sur leur développement
autonome, contribuant ainsi à la concertation sur les politiques qui les concernent.

8. Le groupe cible est composé de communautés et organisations des peuples
autochtones qui vivent dans les zones rurales des États membres en
développement du FIDA. On estime que le nombre de bénéficiaires directs du
Mécanisme sera compris entre 20 000 et 35 000, par le biais de quelque 20 à 30
dons de faible montant aux communautés de peuples autochtones et à leurs
organisations.

9. Le don, qui aura une durée de trois ans, comprendra les trois principales
composantes ci-après.

10. Composante 1: Autonomisation des organisations locales de peuples
autochtones. Le Mécanisme donnera à ces organisations les moyens de
déterminer leurs priorités et d'élaborer des stratégies permettant de satisfaire les
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besoins de développement de leurs communautés, sur la base de leur propre
culture et identité. Il aidera les communautés et organisations à mobiliser des fonds
auprès de programmes financés par des États et/ou des bailleurs de fonds à l'appui
de projets d'origine locale.

11. Composante 2: Renforcement des réseaux des peuples autochtones. Le
Mécanisme renforcera, au niveau régional, la capacité des organisations des
peuples autochtones à gérer des instruments financiers à l'appui d'initiatives de
développement local.

12. Composante 3: Gestion des savoirs. Cette composante sera consacrée à la
création de savoirs et au partage des initiatives de développement des peuples
autochtones. Elle permettra au Mécanisme d'améliorer sa fonction d'écoute et
d'apprentissage eu égard aux besoins, solutions et innovations des peuples
autochtones.

IV. Produits et avantages escomptés
13. Les produits escomptés à l'issue de l'opération sont les suivants:

 Entre 20 et 30 petits projets émanant des communautés des peuples
autochtones et de leurs organisations seront financés et mis en œuvre dans
trois régions: Afrique, Amérique latine et Caraïbes, et Asie et Pacifique.

 Entre 15 et 25 organisations exécutant des projets financés par le Mécanisme
sur le terrain auront amélioré leurs partenariats et mobilisé des ressources à
l'appui de leurs projets auprès de l'État et/ou d'autres bailleurs de fonds.

 Les organisations autochtones régionales auront renforcé leurs capacités de
gestion d'instruments financiers à l'appui d'initiatives locales.

 Des réseaux de bénéficiaires subsidiaires du Mécanisme seront mis en place
au niveau régional, renforcés et reliés à des plateformes régionales et
internationales de peuples autochtones.

 Une stratégie relative au processus d'autosélection pour la participation à la
deuxième réunion mondiale du Forum des peuples autochtones – qui devrait
se tenir au FIDA en février 2015 à l'occasion du Conseil des gouverneurs du
FIDA – sera préparée lors de quatre ateliers régionaux tenus en Asie, en
Afrique, dans le Pacifique, et en Amérique latine et dans les Caraïbes.

 Des études et analyses axées sur les résultats des projets financés par le
Mécanisme sont réalisées dans chaque région, mettant en évidence les
innovations et les possibilités d'application à plus grande échelle, ainsi que les
défis et les opportunités qui se présentent au regard des politiques publiques.

 Les connaissances et les données d'expérience générées par le Mécanisme
orientent les instances et plateformes régionales et internationales.

V. Modalités d’exécution
14. Au niveau mondial, le Mécanisme est administré par un Conseil1, composé

principalement de représentants des institutions des peuples autochtones qui
sélectionnent les propositions à financer. Au niveau régional, il est géré par les trois
organisations de peuples autochtones (bénéficiaires des dons) – FIMI en Amérique
latine et dans les Caraïbes,  Fondation Tebtebba en Asie, et Kivulini Trust en
Afrique. Ces institutions assurent l’acheminement des ressources aux organisations
locales et le suivi des petits projets conçus et mis en œuvre par les communautés
des peuples autochtones et leurs organisations.

1 À sa quatre-vingt-huitième session, en septembre 2006, le Conseil d'administration du FIDA a approuvé le transfert du
Mécanisme d’assistance pour les peuples autochtones et de la structure de gouvernance de la Banque mondiale au
FIDA. http://www.ifad.org/english/indigenous/documents/ip_policy_f.pdf
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15. Les membres ayant le droit de vote au Conseil du Mécanisme sont quatre
représentants des organisations des peuples autochtones, un représentant de
l'Instance permanente des Nations Unies sur les questions autochtones (UNPFII), et
un représentant du FIDA. Les représentants des organisations des peuples
autochtones proviennent d’Afrique, d’Amérique latine et des Caraïbes, d’Asie de
l'Est et du Pacifique, et d’Asie du Sud-Est. Les membres du Conseil du Mécanisme
élisent un président. Le Conseil est responsable, sur le plan opérationnel et
stratégique, de la gouvernance du Mécanisme. Il établit les critères et directives
régissant le processus d'appel, d'examen et d'approbation des propositions.

16. En tant que gestionnaires du Mécanisme au niveau régional, les bénéficiaires des
dons ont les attributions suivantes: i) appui à l'examen technique des propositions
pour tous les petits projets financés par le Mécanisme en vue de la présélection des
propositions admissibles; ii) acheminement des ressources du Mécanisme vers les
communautés ou organisations autochtones de leurs régions respectives qui se
sont vu attribuer un financement par le Conseil du Mécanisme; iii) suivi et
supervision de tous les petits projets financés par le Mécanisme dans leur région
respective; iv) liaison entre les petits projets du Mécanisme et les programmes de
pays du FIDA; v) enregistrement et diffusion des savoirs générés par les petits
projets financés par le Mécanisme; et vi) appui aux efforts de mobilisation de
ressources par le Mécanisme.

17. Les deux organisations chargées de mettre en œuvre le Mécanisme en Asie et en
Amérique latine et aux Caraïbes ont été sélectionnées par le FIDA en 2010, en
étroite coopération avec le Conseil du Mécanisme et les membres de l'Instance
permanente des Nations Unies sur les questions autochtones (UNPFII). Le Kivulini
Trusti, qui acheminera les ressources et en assurera le suivi vers les projets en
Afrique, a été sélectionné par le FIDA en avril 2014 à la suite d’un appel à
manifestation d'intérêt lancé pour remplacer l'organisation qui mettait en œuvre le
Mécanisme lors du cycle précédent, car la performance de cette organisation n'avait
pas atteint les résultats requis pour voir son mandat renouvelé.

18. Après l'approbation de ces dons, le FIDA conclura un accord de don avec chacune
des trois organisations de peuples autochtones. Ces bénéficiaires géreront le
produit des dons et seront entièrement responsables des fonds conformément aux
accords de dons. Le produit des dons ne bénéficiera pas directement au FIDA ni au
secrétariat du Mécanisme, hébergé par le FIDA, dont les coûts sont financés par le
budget administratif du FIDA.

19. L'appel à propositions pour le cycle 2014 du Mécanisme sera lancé par le FIDA dès
que les dons proposés auront été approuvés. Le cycle 2014 portera sur: i) la
sécurité alimentaire et la nutrition; ii) l'accès aux marchés; iii) les territoires et les
ressources; et iv) l'adaptation au changement climatique et l'atténuation de ses
effets. Les trois organisations autochtones régionales effectueront la sélection et
l'examen technique des propositions reçues, sous la supervision du secrétariat du
Mécanisme. Au titre de cette fonction d'examen, les trois organisations fourniront
également des avis au Conseil du Mécanisme. C'est ce dernier qui procédera à la
sélection finale des propositions; une réunion mondiale sera organisée au FIDA à
l'issue du processus de sélection et d'examen technique. Il est prévu que la réunion
du Conseil du Mécanisme soit adossée à la deuxième réunion mondiale du Forum
des peuples autochtones, en février 2015.

20. Le don proposé sera supervisé par le FIDA et mis en œuvre conformément aux
procédures et directives de gestion financière du FIDA concernant la passation des
marchés, les rapports financiers, l’audit et les exigences en matière de flux
financiers. Les bénéficiaires des dons concluront, avec les bénéficiaires secondaires
au niveau national ou local, des accords reflétant les arrangements prévus dans la
conception du don en matière de flux de fonds, et ils seront responsables de la
gestion des fonds. Les bénéficiaires secondaires des dons du Mécanisme
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soumettront aux bénéficiaires directs, chaque trimestre ou semestre, des rapports
financiers et d'avancement comprenant un rapport d'audit annuel et un relevé des
dépenses. Les bénéficiaires directs des dons du Mécanisme soumettront un rapport
d'audit annuel séparé au FIDA, regroupant les dépenses déclarées par les
bénéficiaires secondaires, lesquels seront responsables de l'utilisation des fonds
reçus devant les bénéficiaires des dons du Mécanisme et feront l'objet d'une
procédure d'audit normal.

VI. Coût et financement indicatifs du programme
21. Le coût total pour le cycle 2014 du Mécanisme s'élève à 1,95 million d'USD. La

contribution du FIDA s'élève à 1,5 million d’USD comme suit: 487 200 USD au
FIMI, 525 600 à la Fondation Tebtebba, et 487 200 à Kivulini Trust. La contribution,
en nature, des bénéficiaires du don s'élèvera à 0,45 million d'USD.
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Tableau 1
Le Mécanisme: récapitulatif du budget et du plan de financement
(en USD)

Nombre Catégorie de dépenses FIDA Cofinancement

1 Petits dons 1 050 000

2 Consultants et personnel 92 000 455 260

3 Frais de voyage et indemnités 265 500

4 Équipement et fournitures 13 500

5 Ateliers 7 500

6 Commissions de gestion et frais généraux 71 500

Total 1 500 000 455 260

Tableau 2
FIMI: récapitulatif du budget et du plan de financement
(en USD)

Nombre Catégorie de dépenses FIDA Cofinancement

1 Petits dons 350 000

2 Consultants et personnel 30 000 121 260

3 Frais de voyage et indemnités 78 000

4 Équipement et fournitures 3 500

5 Ateliers 2 500

6 Commissions de gestion et frais généraux 23 200

Total 487 200 121 260

Tableau 3
Fondation Tebtebba: récapitulatif du budget et du plan de financement
(en USD)

Nombre Catégorie de dépenses FIDA Cofinancement

1 Petits dons 350 000

2 Consultants et personnel 32 000 145 000

3 Frais de voyage et indemnités 109 500

4 Équipement et fournitures 2 500

5 Ateliers 6 500

6 Commissions de gestion et frais généraux 25 100

Total 525 600 145 000

Tableau 4
Kivulini Trust: récapitulatif du budget et du plan de financement
(en USD)

Nombre Catégorie de dépenses FIDA Cofinancement

1 Petits dons 350 000

2 Consultants et personnel 30 000 189 000

3 Frais de voyage et indemnités 78 000

4 Équipement et fournitures 3 500

5 Ateliers 2 500

6 Commissions de gestion et frais généraux 23 200

Total 487 200 189 000
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Cadre logique axé sur les résultats

Narrative Summary Verifiable Indicators Means of Verification Assumptions
Goal
To foster indigenous peoples’ self-driven
development within the framework of the
UN Declaration on the Rights of
Indigenous Peoples

Between 20 and 30 indigenous peoples’
communities and their organizations
enabled to manage and implement
development initiatives, with at least 50%
receiving a rating of 3 or above in
implementing the programmes to the
benefit of their communities (20,000-
35,000 direct beneficiaries).

List of projects approved by the IPAF
Board; Grant progress reports,
independent verification through
supervision missions.

The regional organizations have the full
support of the indigenous peoples’
communities.

Objectives
1. Enhance the capacity of indigenous

peoples’ communities and their
grassroots organizations to design and
implement development projects based
on their identity culture knowledge and
natural resources;

2. Assist indigenous peoples' communities
and their organizations to mobilize
funds from programs financed by
governments and/or other donors for
their grassroots projects.

3. Strengthen indigenous peoples’
networks at the regional level and link
them up with the global indigenous
peoples’ movement; and

4. Generate and share knowledge on
indigenous peoples’ self-driven
development.

1.# of indigenous peoples’ communities
and organizations which successfully
design and implement their
development initiatives by the end of
the programme.

2. # of organizations implementing an
IPAF-funded project at grassroots level
which have mobilized resources from
their governments/other donors for
their projects.

3.Three IPOs at regional level are enabled
to effectively manage, supervise and
administer grant funds to finance sub-
projects proposed by the indigenous
peoples’ communities and their
organizations, by the end of the
programme.

4. # of platforms organized and channels
linked to others to share knowledge and
experience on IPAF sub-projects at
local, regional and international, level
by the end of the programme.

1. Monitoring and supervision reports of
IPAF-funded projects; result-based
assessments of n/grassroots
development projects

2. IPOs annual progress reports, closing
reports; audit reports.

3. Research analysis, studies and
publications produced and shared
through local and global fora, bulletins
and web pages.

No interference or influences in the affairs
of indigenous peoples’ at country level.

Outputs
1.1 Demand driven initiatives of

indigenous peoples communities and
their organizations are financed and
implemented in Africa, Asia and the
Pacific and LAC;

1.2 Between 20 and 30 grassroots
organizations in Africa, Asia and LAC
build and strengthen their capacity on
project management and
implementation and on indigenous
peoples’ issues.

1.3Between 15 and 25 organizations
implementing an IPAF-funded project

1a. # of projects approved, financed and
successfully implemented in #
countries in Asia, Africa and LAC by
the end of the programme.

1b.# of national/grassroots IPAF-funded
projects linked to IFAD operations in
the country by the end of the
programme.

1c. # of national/grassroots organizations
linked to the regional and global
indigenous peoples’ platforms by the
end of the programme.

1d. Amount of resources mobilized and

1.aProposals received by IPAF and stored
in the IPAF tracking system; Minutes
of IPAF Board decision making
meeting; Sub-grant agreements
between Regional IPOs and
n/grassroots orgs; monitoring and
supervision reports of IPAF-funded
projects, proceedings of training
events;

1.b Regional workshops/fora proceedings;
community of practices’ list of
members;

1.c Information deriving from supervision

No interference or influences in the affairs
of indigenous peoples’ at country level.

Regional IPOs determined to incorporate
service orientation and a result-based M&E
system combining traditional and specific
indicators on the well-being of indigenous
peoples;

Regional IPOs determined to broaden their
role at regional level and play a catalytic
role to link up local and global platforms;
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at grassroots level have mobilized
resources from their
governments/other donors for their
projects.

2.1 Indigenous peoples organizations at
regional level have access to financial
resources to support grassroots
organizations;

2.2 Indigenous organizations at regional
level have built their capacity to
manage financial instruments to
support grassroots initiatives;

2.3 Networks of IPAF sub-grantees are
created and strengthened at the
regional level and are linked to
regional/international indigenous
peoples' platforms.

2.4 4 workshop organized in Africa, Asia,
the Pacific and LAC on an IFAD-funded
project with indigenous peoples;

2.5 Strategy on self-selection process for
participations in the second global
meeting of the Indigenous Peoples’
Forum at IFAD, scheduled to take
place in Feb. 2015 in conjunction with
the IFAD Governing Council;

2.6 Proposed themes for discussion at the
second global meeting of the
Indigenous Peoples’ Forum at IFAD

3.1 3 studies on IPAF applications
proposals is are prepared for the
Africa, Asia and the Pacific and Latin
America and the Caribbean;

3.2 Result-based studies and analysis on
projects financed by the IPAF are
prepared in each region, highlighting
innovations and opportunities for
scaling-up as well as policy challenges
and opportunities.

3.3 Reports from 4 regional workshops are
prepared and inform the second global
meeting of the Indigenous Peoples'
Forum at IFAD

3.4 Knowledge fairs and community of
practices on indigenous peoples’ issues
are developed with IPAF-sub-grantees.

3.5 Regional and international
fora/platforms are informed and
influenced by IPAF knowledge and
experiences.

partnerships developed.
2a. Three IPOs in Asia, Africa and LAC

receive resources to finance grassroots
development initiatives in the first and
second year of the programme;

2b.They disburse resources to #
n/grassroots orgs as approved by the
IPAF Board in their respective regions
according to project’s PWO;

2c. They monitor and supervise
n/grassroots projects;

2d. The three IPOs play a catalytic role at
regional and international level in
creating and strengthening IPs
platforms and sharing knowledge on
IPs’ issues.

2e. 4 regional workshops reports;
strategy, themes for discussion, and
list of selected participants for
participation to the IPs Forum;

3a. # of studies and papers produced and
shared on knowledge and experience
deriving from IPAF and its funded
projects

3b.. # of workshops/knowledge fair
organized with IPAF grantees at
regional and international level;

3c. # of regional and international fora
where knowledge and experience from
IPAF is shared.

missions/surveys of IFAD-funded
projects; communications with CPMs;
IPAF knowledge and experience
informing IFAD-project designs; IFAD’s
in-house seminars and presentations.

2. Grant agreements between IPAF and
regional IPOs; proceedings of training
events; correspondence between IPAF
secretariat and regional IPOs;
evidence of disbursement of resources
to regional IPOs; grant agreements
between regional IPOs and IPAF
awarded organizations; bank
transactions for transferring resources
from IPOs to grassroots orgs;
proceedings of regional and
international fora;

3. document/publication/ reports;
workshop proceedings; regional and
international fora proceedings;
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ACHIEVEMENTS UNDER PREVIOUS IPAF CYCLES 2007, 2008, 2011
The IPAF previous three cycles (2007, 2008 and 2011), financed 102 small projects in some 40 countries for a total
amount of about USD 2.6 million.

The analysis of the performance of the small projects, conducted by an independent consultant, covered 53 projects
financed in the IPAF 2007 - 2008 cycles and 11 projects completed for the 2011 cycle2. For the latter, it should be
noted that results as still preliminary since IPAF 2011 cycle financed projects are about to be completed.

Outcome performance was assessed using the following criteria, on the basis of the six point IFAD rating scale3:

• Performance, consisting of effectiveness and relevance;
• Impact on the well-being of indigenous communities, which is evaluated against five result domains:

improvement of livelihoods; collective empowerment; revitalization of traditional knowledge, culture
and identity; access to land and management of natural resources; and improvement of basic health
conditions;

• Achievements in overarching factors such as innovation, replicability and scaling up, sustainability and
ownership, and gender.

The analysis uses the Results Measurement Framework (RMF), approved by IFAD in September 2009 (document
EB/2009/97/R.2), and adapts RMF’s suggestions to the specificities of indigenous peoples. The set of indicators used
was conceived as a flexible analytical framework compounding conventional poverty reduction assumptions with the
specificities of development initiatives in support of indigenous peoples.

Performance
Performance is assessed against two sub-criteria (see figure 1). The first criteria is relevance, which measures the
capacity of projects to meet the needs of indigenous peoples' communities as defined in IPAF call for proposals.
Therefore, relevance could also be defined as the pertinence of project results to IPAF’s objectives. The second
criteria is effectiveness, which describes the extent to which the objectives of the small projects have been achieved.
Figure 1 below shows a steady trend of improvement of projects performances in achieving both moderately
satisfactory or better results and satisfactory and better results.

Fig. 1 Performance

2 Projects financed under the IPAF 2011 cycles are due to be completed by December 2014.
3 The rating scale adopted by iFAD is as follows: 6 = highly satisfactory; 5 = satisfactory; 4 = moderately satisfactory; 3 = moderately
unsatisfactory; 2 = unsatisfactory; 1 = highly Unsatisfactory
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Indigenous peoples' well-being
The well-being of indigenous peoples’ communities depends as much on the soundness of their traditional
knowledge and cultural systems – which can affect their food security and overall poverty level – as it does on
adequate livelihood endowments. This is the reason why it is important to include indicators that assess the well-
being of indigenous peoples, i.e. those that can capture results based on indigenous peoples’ perspectives about
poverty and the changes brought about by development initiatives.

Impact on the well-being of indigenous communities is evaluated against five result domains: improvement of
livelihoods; collective empowerment; revitalization of traditional knowledge, culture and identity; and access to land
and management of natural resources.

Figure 2 below shows that the performance of the projects improved from first and second IPAF cycles to the third
one. Indicators of this area are reliable proxies of the well-functioning of a project as an homogenous system: they
measure the capacity of plans set in the design phase, and their implementation strategies, to concretely change the
lives of Indigenous Peoples’ communities. In fact they weight the roles played by the actors involved in the
realization of the projects. The major IPAF structural change in the 2011 cycle consisted in the decentralization of the
management of the IPAF, with the inclusion of three regional organizations in charge of capacity building of
grassroots organizations financed by the IPAF, and monitoring and supervision of their projects. Improvements in the
area of indigenous peoples' well-being are certainly related to this change and the improved technical assistance
provided to the grassroots organizations.

Fig. 2 Impact on the well-being of indigenous communities

Facteurs transversaux
The ratings for the overarching factors evaluate innovation, replicability and scaling up, sustainability and ownership
and gender.

Because the small projects were designed and implemented as community-driven development processes, they
performed well on the factor of sustainability; the more a community participates throughout the project cycle, the
stronger the probability of sustaining the changes and benefits generated by the project. For the factors of
innovation, replicability and scaling up, the crucial elements to assess are the projects’ design, the effectiveness of
implementation, and the relationships created with other development institutions and government authorities. As
to overall performance in overarching factors, projects in the third IPAF’s cycle improved by 5 percentage points,
(see Fig 3). In comparison, the performance of projects in mainstreaming gender issues and favouring women’s
participation throughout the project cycle was weak, although it slightly increased in third round.
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Fig. 3 Overarching factors performance

Distribution of Outputs of IPAF financed small projects by typology
The aggregated outputs for 84 small projects analysed for the 3 IPAF cycles (53 projects for the first two cycles and
31 for the third cycle), show that:

• About 75,000 people directly benefited from projects financed through the IPAF, more than half of them
were women;

• More than 42,000 people were trained, (40% women) on land tenure, natural resource management,
agricultural technologies, traditional medicine, indigenous peoples' rights, climate change copying
strategies, business and management, community programming and literacy, HIV-AIDS;

• 507 Community Groups were created and/or strengthened (about 40% headed by women) for
microenterprises, market access, self-help groups and collective resources;

• About 12,400 people participated in the 507 community groups, which focused on improving livelihoods
and economic development; gaining access to land and improving security of tenure; setting-up rural
micro-financial service; documenting, protecting, restoring and applying traditional knowledge and
systems.

The majority of results benefited the improvement of livelihoods and economic development. Major results were
also achieved in promoting collective empowerment and in documenting, protecting and restoring traditional
knowledge, culture and identity. See figures 4,5,6 and 7.

Fig. 4 Projects financed through the IPAF 2007-2008 cycle
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Fig. 5 Projects financed through the IPAF 2011 cycle

Distribution of the outputs of the small projects by typology

Fig. 6 Projects financed through the IPAF 2007-2008 cycle

Fig. 7 Projects financed through the IPAF 2011 cycle

Distribution of outputs of the small projects by impact domain
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Table showing the percentage of distribution of project outputs by typology

TYPOLOGY OF PROJECTS OUTPUTS 2007-2008

IPAF CYCLES

2011

IPAF CYCLE

Training and individual capacity building 55% 38%

Building and strengthening local institutions 23% 20%

Creation of physical assets, infrastructures and equipment 9% 4%

Setting up of financial services 4% 4%

Soil and water conservation 4% 10%

Animal distribution and veterinary services 3% 2%

Traditional knowledge and culture preservation 2% 22%


